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1. Présentez-vous

Bonjour,

Je suis un am énagistc et interprète du patrimoine diplômé du Cégep de Si-F él icien natif de Kinnc ar's
Mills. L'environnement exceptionnel de Kinncar's Mills m'a vu grandir et a forgé ma vision du monde.
J'ai quitté Kinnear's Mi lls pour compléter mes études. À mon retour. j 'ai compris toute la valeur de
l'endroit. de son environnemen t et de son patrimoine unique. Je suis un amoureux de Kinncar's M ills.
Sa quiétude et la qual ité de vic qu'on y retrouve n'a pas de prix.

Jusqu'à hier Kinnc ar' s 1\'1ills avait su dem eu r éun havre de paix. un lieu de ressourceme nt inestima ble.
irremp laçable. Mais. il y a dés orma is d'autres créatures qui ne sont pas des urubus qui planent au
dessus de nos t êtes. Lt ce lles-ci sont plutôt impo santes et leurs intent ions myst érieuses .
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2. Pourquoi vo us inté resse z-valls ci cc proj et? En quo i influence-r- il l' environnement ct la qu alité
de vic?

Je m'interesse cl cc projet car celu i-c i aura des impacts négat ifs l'urs sur la qualité de vic de s
citoyens de Kinncar' s Mi lls Cl sur leur en viro nneme nt :1 plu sieurs égards :

./ Dim inution de la qua lité d'un environnement ex ce ptionnel :
v" Beaucoup de bru it pour un en viron nem en t silencieux Cl paisible :
./ Prob lèm es de san té réa listemen t envisa gé s ;
./ Dest ructi on d'un paysage exceptionn el ;
./ i\ ucu n ernploi créé localement;
./ Reto mb ées écono miques négligeabl es comparative me nt aux impacts négatifs potentie ls ;
v" Rapports de force s complètement abh ércnts en tre les exp loitants du parc éol ien ct les cit oyens;

L'éventua lité de voir la municipalité placée comme arbitre ne peut être consid érée vu les intérêts
ct les rapports de for ce économiques impl iquées de part ct d'autre:

./ Cc proj et est incompatible avec l'id entité ct le pa trimoine de Kinncar's Mills ;

./ Cc n'est pa s du déve loppemen t durable.

J' aimera is bi en trouver des re tombées po sit ives significative s, et j 'insi ste sur cc qualificatif, mais
malh eureusement.. . il n'y en a pas!
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3. Ce projet est-i l ac ceptab le dans le mi lieu ? Pour qu oi ?

Ce proj et est inacceptab le dans le mi lieu car :

./ Il n'a fa it l'obje t d 'a ucune consultation des citoyens :

./ Les seu les pe rso nne s prises cn com pte so nt ce lles qui ont signée s des ententes avec le
promoteur ;

./ Certains pol it iciens locaux sont en con flits d 'int ér êts;

./ Les exploitan ts seront les seigneurs des lieux ct n'auront, dans les rai ts, de compte à ren dre à
perso nne :

./ Le m ilieu av ait déj à en ta mé des projets de dével oppements ct le par c éo lien est inco mpatib le
av ec la vo ca tion rcc rco-to uri st iq uc c t eco logiq ue eviden te des lie ux. les investissem ents ct les
décisions pri ses anté rieu remen t cette d irec tio n:

./ Je le répète ...Ce n'est pas du déve lo ppemen t durable.
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la :hnUtlUJ le moins dunn'.1f'l fs

a toutes parcelles de forêt rmxte disposées le de la
Mills, ont réduit de manière drastique la diversité des habitats et la qualité de

HH'Jn'H d'un vert actuellement peu rnorccllé qui se doit de demeurer diversifié et relativement
continu pour satisfaire aux besoins de nombreuses espèces dont le eougar. Cet animal dont la présence
devrait d'ai lleurs nous rendre particulièrement fier, car il démontre la quiétude et la qualité de
l'environnement de Kinnear's Mills et de la vallée du ruisseau Old Mills.
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5. Selon vous, y a-t-il des elements de ce projet qui devraient être modifiés?
Lesquels et comment?

projet tel que nrr'cpnfp est clairement iriacccptabte.
compromis relatif entre di acteurs il ya

Les normes ontarienncs suuucrcnt ri',"'''"'''('r
mètres de la
tenir compte du niveau sonore'

attenuer les nnnacts, ct arriver à un
à py"lnrpr

leçons qUI
l'immédiat

,·n'j,"'e' à au moins

ct 1110111:;. II est aussi 111~"n!,·t'"'lt

Une bonne ligne de conduite à ce niveau serait de considérer la recommandation du l\t1SSS d'un
maximum d'augmentation du bruit de trois à cinq décibels supplémentaire seulement au niveau sonore
initial à 500 mètres de distance. (Voir la transcription des audiences à ce propos).

Aussi, il serait également judicieux d'attendre les résultats préliminaires des études ontaricnncs en
cours sur les effets des éoliennes sur la santé humaine ct qui devraient commencer à être disponibles
d'ici environ un an ct demi avant de poursuivre le développement du parc.

En attendant, à la page 17 d'un rapport datant de juin 2009, le Dr. Christopher Hanning affirme: "In
my expert opinion, from my knowledge of sleep physiology and a rcview of the available rescarch, 1
have no doubt that wind turbine noise emissions cause sleep disturbancc and dl hcalth." 11 ajoute plus
loin: "The only mitigation of sleep disturbancc from industrial wind turbine noise is a sethack of at
lcast 1.5 km and probably grcatcr." Bref. les éoliennes semblent troubler le sommeil ct causer dcs
problèmes ct unc est le

1 place
ressources quasi
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6. Se lon vo us. cc projet devrai t- il êt re autorisé? Pou rquoi ?

Dan s sa form e actuelle le proj et ne peu t être autorisé . Les citoyens de Kinnear 's l'vi iIls ne peuven t
co mpter n i sur leu rs ressources ind iv idue lles ou co llectives , ni sur sur leurs élu s ni sur aucune ressource
extérieure po ur réal iser une étude d'impact indé pe ndante. Ils so nt laissés à eux-même, sans ressources
fi nan cières, avec le tem ps que la vic leu r laisse en dehors du travail ct de leurs autres occu pations , face
il dc s él us, cl un promoteur et différents gro upes d'intérêts orga nisés au x res so urces fi nanc ières quasi
illim itées qui souha ite nt leu r imposer un proj et po ur leq uel les c ito yen s n'ont , fau t-il le rappeler, jamais
été consultés .

L'é tude d'impact réalisée par SNC-Lava lin pour le promoteur est la seule so urce d' informations
existante q uand vient le temps de dresser un semb lant de portrait de l'en vironnem ent da ns lequel le
proje t sera it réalisé. Bien que les mé thodes util isées puissent être cons idérées val ables, les résultats
pré sentés dans l'ét ude, tel que spécifié dan s l'avis au début de celle-ci, ne pe uvent être co nsidérés
valab les pui sque SN C-L av alin indique clairement que dan s J'éventualité que ces résultats pourraient
nuire au proj et le promo te ur peut en ta ire cc qu'i l veut... Don c mod ifi er la «réalité» . s'il le faut, pour
ren dre le proj et accep tabl e au niveau de l'impact en vironnementa l et socia l.

De plus. le prom oteur a ex plicit em ent m is en garde les oppos ants au proj et qu' ils contrev ienn en t au
res pec t des droits d'a uteurs s'ils utilisen t les données con tenues dans l'étude d'im pact remise au
:VIDD !:: P pou r éta yer leur argu menta ire pou r s'opposer au projet. Il semb le donc déj à prêt à traî ner les
ge ns qui se metten t sur son ch em in de vant les tribunaux? Ça promet.. . I:: t pu isqu'un portrait
environnementa l ind épendant n'e xiste pas, comment est-cc qu 'un suiv i véri tab le sera it- il possible?

Le rapport de force entre la m uni cipalité ct les citoyen s ct les entreprise s pri vées co ncernées s 'annonce
tristement far fe lu . Kinncar's Mi lls est littéralem ent vendu cl rabai s il des act ionna ires sans vis age . La
m uni .ipaliré ct ses citoyen s n'au ron t aucun poids et aucune ressource à leur disposi tio n advena nt la
néce ss ité de la ire appe l aux é lus ou aux tribunaux pour faire va loir leurs droits ct leurs intérêts .

Les réglcments et les enten tes laissent actuellement trop de pl ace a de possibles abus de la part du
promoteur mais su rtout de la part des exploitant s futu rs do nt l'identité reste malheu reu sement dans
j'omb re.
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· Avez-vous autres SU)'Sgl:StIOI1S

Personnellement, je juge que, à une des recueillies lors inventaires
pour l'étude d'impact (faune aviaire ct chiroptères) ainsi ceux pour les sentiers pédestres
existants à Kinnear's Mills (faune aquatique, mammifères et faune aviaire). La val Old
Mills est définitivement un habitat faunique exceptionnel mérite un statut de protection
particulier limitant l'établissement ou toute industrielle le secteur.

Les failles l'implantation éventuelle sont communes
développements en partenariat pub Ire-privé sur la au
choses à la hâte étapes cruciales ont ct dicte un 111(1"'lt(,I1'('

sur le développement éolien au Québec afin qu'un cadre précis ct uniforme soit enfin appliqué pour que
la santé et l'environnement des citoyens soient sérieusement pris en compte ct pas seulement intérêts
économiques d'une industrie avide ct impatiente bénéficiant d'une presse ct de moyens
logistiques ct financiers gargantuesques.

On nous a vendu l'éolien en on voilà
fois ces belles promesses oubli on trappe sur On conunu la nvicrcs
du Nord et on s'attaque aux derniers territoires exceptionnels relativement mtact du du Québec Les
opposants à l'éolien sc trouvent coincés entre ceux par l'éolien comme énergie propre sans
diccrncment et ceux qUI rêvent d'argent facile parce qu'ris sont en mal de messie pour stimuler leurs
région. Le messie n'existe pas et si au moins ce messie avait sa maison à proximité de 36 éoliennes de
125 mètres il aurait un brin de crédibilité.

Il me paraît regrettable qu'au Québec, en 2009, il soit encore aussi facile de piétinncr d'honnêtes
citoyens par des procédés inspirés du colonialisme sauvage pour implanter un parc industriel en pleine
nature et piller les ressources d'une communauté. Cc scénario sonne comme du déjà vu ct ce n'est pas
un peu de teinture verte sur un dépliant en papier glacé qui viendra réparer le mal fait à la démocratie.

Bien que j'ai tenté de rédiger mon mémoire dans le respect des autres participants, sans tenir de propos
pouvant porter atteinte à leur dignité, à leur honneur, à leur réputation ou à leur vic privée, . SUIS
venu à me demander: « Et pourquoi donc? » PUIsque certains de ces autres participants par leur
attitude ct leurs actions lors de l'implantation ct la réalisation cc projet n'auront fait d'aucun
respect des autres participants ct auront impunément attenue à la dignité, à ct à la
qualité de VIC toute une moins. à mon opinion.

la tout 51



J'aimerais joindre ù mon mémoire une lettre envoyée cl l'organisme Heritage Kinnea r en décembre
2008 qu i va comme suit :

« Bonjour,

J'espère que la saison 2008 a été un franc succè s ct que toute l'équ ipe d'Héritage ct les visiteurs et les
marcheurs ont passé de bons moments à Kinnear.

Je suis un peu (énormément) inquiet de la tournure que prend le proje t des éoliennes à Kinnear. Il
semblera it que Kinncar n'appartient plus à ses citoyens (ni a ses élusl) mais bien cl des promoteurs de
plus en plus imposants et gourmands. Je ne suis absolumen t pas contre des éoliennes à Kinncar, au
contraire cela peu t être un bon coup, mais présentement Kinnear s'app rête à assumer tous les
incon vénients en retirant moins que des miettes en retour... si ce ne sont les miettes de Kinne ar même.

Voici un outil offe rt par un organisme québécois spécia lisé dans l'évaluation de la valeur de nos
paysages.

http: //www.paysage.qc .ca/guidelindex.html

Les organismes liés au tourisme et il la mise en valeur du patrimo ine ct les municipalités peuvent s'y
référer quand vien! le temps d'évaluer de man ière éclairée la valeur de leur paysage ct la portée des
interventions qui peuvent l'affecte r.

En bref, le paysage. part ie intégrante du patrimoine, appa rtient il tous... et pour longtcmps. Tous doivent
être entendus,

Mon humb le avis... et en toute logique... 70 éol iennes c'est trop ... 30 bien situées peut être positif... A
condition d'études environ nementales indépendantes et sérieu ses et de retombées sociales et
écon omiques positives beaucoup plus significat ives que celles offertes présentement à Kinnear. (Pas
seu lement des retombés pour quelques individus, mais des retombées rée lles pour TOUTE la
collectivité et pas seulement pour les collectivités d'ailleurs!)

(Ncrn:: on parle désormais de 36 éol iennes sur le territ oire de Kinnear's Mills. Ayant mainte nant pu
prendre connaissance de la taill e ct des impacts du projet, je suggère désormais l'abandon pur et simple
ct non seulement une réduction du nombre d' éoliennes .)

De ma nière réaliste, il faut que ~O à 100% de la population de Kinnea r so it HEUREUSE pour les 20
proc haines années de vivre avec les éoliennes tous les matins et tous les soirs, été comme hiver. La
ramille Kinncaroisc n'est pas grande et moins de 80 '% d'heureux (ce qui est déjà 70 mécontents sur 350
habitan ts) ne serai t d éfinitivement pas su/Ti sant pour prévenir l'effritem ent de ce qu'il reste de notre
comm unauté peu nombreuse mais encore fi ère, unie ct (contrairement ù cc que les entre prises
impliqu ~es semb le prendre pour acquis.. ) bien ']Vante,

Historiquement, Kinncar's Mills tient son nom de l'oeuvre (k s moulins) d'un entrepreneur. immigrant
corte. mais bien enraciné localement (James Kinnear). Ici. la perspective est differente , il s'agi t
d'entrepreneu rs extérie urs qui, j usqu'à présen t. semble peu int éresses par qu i nous sommes et ce que
nous S0111mes ct Kinncar's Mills en tant que communauté n'est actue llement pas su ffisa mment impliqué
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dans le projet. C'est com me si Kinnear n'existait même pas aux yeux du reste du monde (Cc qui est
triste, pathétique. tragique ct tou t ce qui a de plus sombre pour notre communautc .)

J'ai confiance en H éritage ct j'admi re votre travail depu is toujours. Les eoliennes amènent du nOUVCaLl cl
Kinncar's Mills. Il éri tage K.M.) par sa mission qui consiste à mettre en valeur le site historique ct le
patrimoine de Kinncar's Mills en offrant des VIsites guidées ct animées ainsi que divers événements
culturel s est directement interpelé par le projet à plusieurs éga rds . L'ar rivée potentielle des éoliennes
amène à redéfinir le pat rimoine de Kinnear's Mills ct à redénir l'o ffre touristique également. Le pays age
est un TRÈS GROS morce au au niveau du patr imoine collectif ct touristique pour Kinncar, Ne pas en
tenir compte serait une grave erreur aya nt des conséquences à très long terme. Rejeter le projet en bloc
serait aussi une erreur car Kinnear's Mills cherche à se réinventer, à sc revitaliser mais cela doit sc faire
pour Kinnear et avec Kinnear ct non à ses dépends .

Notre patrimoine, c'est-à -dire l'ensemble des biens matériels ct immatériels, qu' ils soient d'ordre
naturel , culturel ou historique, appartenant à notre communauté ct transm issibles d 'une génération à
une autre n'est actuellement pas considéré à sa ju ste valeur dans l'éva luation du projet d'établissement
du parc éolien.

Oui , à un développement posi tif pour Kinnc ar's Mills. Non à la liquidation de nos biens... On nous
traite comme un mort! Un peu de respect S.V.p.

Au plaisir de sc revoir ct peu t-être de retravaill er ensemb le pour Kinnear. en VOl.lS souhaitant une bonne
année 2009 .
Je m'ennuie de Kinnear. Le temps y passe aut rement. le vent y est doux..·. ct pas seulement bon à faire
touner les "éolienne s-des-autres".

A bientôt!

(Sign ature)

Aménagiste ct interprète du patrimoine
...et amoureux de Kinnear »
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